
        

 CONSIGNES EN EPS

✔ J’attends l’enseignant dans mon rang.
✔ J’enlève et je range mes chaussures sur les étagères à l'entrée du gymnase.
✔ Je me change rapidement en mettant ma  TENUE d’EPS adaptée à l’activité et à la  

météo:
Chaussures type running pour les activités extérieures,
Chaussures à semelles BLANCHES (ou claires) pour le gymnase,
Cheveux attachés, bijoux retirés.

✔ Mon carnet de liaison me suit en cours d’EPS, mais pas mes objets de valeur 
(cf règlement de l’établissement)

✔ Je prends soin du matériel et j’applique les consignes du professeur.
✔ Je participe et m’investis dans le cours pour pouvoir apprendre et progresser, quel

que soit  mon niveau.
✔ Je demande au professeur si je veux quitter le cours (boire, toilettes).
✔ Je ne mange pas dans le gymnase ni dans les vestiaires.
✔ Les déodorants en spray sont interdits.
✔ J’attends la sonnerie AVANT de sortir du GYMNASE. 

LES INAPTITUDES

L’EPS est obligatoire pour tous les élèves.

✔ Les inaptitudes ponctuelles   : (une seule séance) sont demandées par les parents par le
biais du carnet de liaison. Cela doit rester exceptionnelle, elle ne me dispense pas de 
cours (je prévois ma tenue) et l’enseignant adaptera au mieux ma pratique.

✔ Les  inaptitudes  partielles :  je  présente  un  certificat  médical  type  (disponible  au  
gymnase ou téléchargeable sur le site internet : http://eps.wifeo.com)  et l’enseignant 
d’EPS adaptera au mieux ma pratique.

✔ Les inaptitudes totales      ou partielles    supérieures à 1 mois: je présente un certificat  
médical  type  (disponible  au  gymnase  ou  téléchargeable  sur  le  site  internet :  
http://eps.wifeo.com)  et l’enseignant d’EPS peut donner son accord pour que je ne  
suive pas le cours d’EPS durant cette période.

Lu et approuvé,            l’élève :      les parents :




